
  LE CLUB DES ARCHERS DE GUIRY 
                      Organise le  

                12 avril 2026 
                               Dans le bois de Morval  

(mis à notre disposition par le Conseil départemental du Val d’Oise) 

Le championnat départemental de Tir Nature 

du Val d’Oise (95) 
 

(Concours sélectif pour le championnat de France 2026) 

2 X 21 cibles (Départ simultané) 

(Changement de blasons pour le tir de l’après-midi) 
 

Le club vous propose 2 départs (105 archers maxi par départ) 
 

Tir du matin support du championnat Départemental 95 
 

 Greffe le matin à partir de : 7 h 00                Départ vers les cibles : 8 h 00 
 

Greffe l’après midi à partir de : 13 h 00           Départ vers les cibles : 14 h 00 

INSCRIPTIONS 
Pour un départ :          Adultes : 10€        Jeunes : 8€    

Pour deux départs :      Adultes : 15€        Jeunes : 10€    

Pour les dames du département l’engagement est gratuit pour le tir du matin ! 

Licence FFTA obligatoire. 

La priorité sera donnée aux archers du département (95)  

jusqu’au 29/03/2026 
Préinscriptions requises par email (muller.adrienne@orange.fr) 

https://club-des-archers-de-guiry.jimdosite.com/ 
 

Lieu de compétition : Rendez-vous au club à Guiry en Vexin, 32 rue St Nicolas 
 

Restauration : vous pouvez aussi réserver un repas pour 12€ 
          (Menu : Poulet à l’espagnol, riz safrané, fromage,             

                  gâteau et une petite bouteille d’eau) 

              Les règlements par chèque se feront à l’ordre de :  

             « club des archers de Guiry » 



Club des Archers de Guiry - concours tir nature du 12/04/2026 - 
 

 
 

 

Contact pour la gestion des inscriptions (mail/tel) : 

 

 ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
 

 Nom Prénom N° de licence Catégorie 

d’âge 

H/F Arme 

(AC, AD, 

BB, CO, 

TL) 

Départ 1 

dimanche 

matin 

Départ 2 

dimanche 

après-

midi 

Repas du 

dimanche 

midi 

Total 

1.  

 

         

2.  

 

         

3.  

 

         

4.  

 

         

5.  

 

         

6.  

 

         

7.  

 

         

8.  

 

         

9.  

 

         

10.  

 

         

 

                                                                                                                                                                                                                              Total général : ……………. € 
 

 

Chèque à l’ordre du « club des archers de Guiry » à envoyer à Adrienne Muller-Lasserre, 32 rue st Nicolas 95450 Guiry-en-Vexin 


